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Bâtie sur la paix et la liberté retrouvées, l’Union européenne doit être réinventée en plaçant les citoyens au coeur d’un projet politique refondé. Aller à leur
rencontre, avancer vers une Europe plus ouverte, plus solidaire, plus puissante sur la scène internationale, tels sont les objectifs à poursuivre. L’année 2014
marque à cet égard une étape importante pour l’UE (renouvellement pour cinq ans du Parlement européen et de la Commission), constituant une opportunité à
saisir pour lui conférer un nouvel élan. Dans cette perspective, la Section des affaires européennes et internationales apporte sa contribution sur les voies et
moyens de redonner, à l’UE, une dynamique à la fois mobilisatrice et ambitieuse. Les propositions et recommandations de son projet d’avis intitulé «L’Union
européenne à la croisée des chemins », sont déclinées autour de trois axes forts : le renforcement de la dimension politique de l’UE et de la légitimité démocratique
de ses institutions; le défi économique dans un contexte de mondialisation et de concurrence très forte sur les marchés internationaux; le défi social à l’aune
notamment des différences de régimes sociaux et fiscaux. L'avis a été voté en Assemblée Plénière du Conseil économique, social et environnemental avec 178
votants, 152 pour et 26 abstentions.
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